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Editorial

pres 20 ans de hausse de la dZlinquance, la tendance sOest inversZe depuis 2002,

avec une diminution de 13,5 % des faits constatZs, et une chute de 34% de la
dZlinquance de proximitZ. Concrstement, ce sont 788 800 faits de moins et autant de
victimes ZvitZes. En 2008, le nombre de faits constatZs a atteint son seuil le plus bas
depuis 1997.

Pour satisfaisants que soient ces rZsultats, nous ne saurions nous en contenter.

Les Franeais demandent encore plus de sZcuritZ, toujours plus de protection alors
meme que les risques progressent et se diversi Pent. Notre devoir est dOy rZpondre.

La mondialisation a rendu les menaces plus nombreuses, plus diffuses, plus globales.
Terrorisme et criminalitZ organisZe se jouent des frontieres. Internet et les nouvelles
technologies sont les nouveaux supports de leur action. Risques naturels, industriels et
sanitaires alimentent le spectre des dZsastres humanitaires.

Le projet de loi dDorientation et de programmation pour la performance
delasZcuritZ intZrieure que jOailOhonneur de prZsenter repose sur une
stratZgie globale pour la protection de nos concitoyens. Une stratZgie
fondZe sur la rZactivitZ face aux nouvelles formes dOinsZcuritZ. Une
stratZgie dOanticipation, pour prZvenir et dissuader.

2,5 milliards dOeuros sur 5 ans seront consacrZs "~ ce renforcement
des capacitZs de IOEtat ~ protZger les citoyens.

LOobjectif est dOassurer une rZponse immZdiate aux nouvelles
rZalitZs de la dZlinquance. Le projet crZe ou renforce les instruments
adaptZs contre la cybercriminalitZ, contre le crime organisZ, contre
les violences qui fragilisent notre sociZtZ, violence des bandes,
violence dans les stades ou sur les routes, atteintes aux intZrsts
fondamentaux de la Nation.

Des moyens technologiques le permettront, avec une police

technique et scientibgue de masse, avec une extension de la

vidZoprotection, avec une modernisation des bchiers. Des moyens

institutionnels sont proposZs pour adapter IQorganisation de la
sZcuritZ aux bassins de dZlinquance avec une vZritable police

dbagglomZration et pour dissuader ceux dont la violence reprZsente
un danger pour les citoyens. Des moyens juridiques renforceront

|OdicacitZ des sanctions "~ IQencontre des dZlinquants.

ProtZger les Franeais est une mission essentielle de IOEtat. La LOPPSI nous permet de
le faire avec dZtermination et sZrZnitZ, dans une sociZtZ de responsabilitZ, de cofrance
et de libertZs.

Michele ALLIOT-MARIE
Ministre de 18IntZrieur, de 1O0utre-Mer
et des CollectivitZs Territoriales
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) Volet Financier

Dans la continuitZ du Livre blanc sur la dZfense et la
sZcuritZ, la LOPPSI Zlargit pour la premisre fois les
objectifs en matiere de sZcuritZ intZrieure aux domaines
dOintervention de la sZcuritZ civile, notamment en ce
qui concerne la prZparation et la gestion de crises et la
protection contre les risques NRBC.

Le Livre blanc a Zgalement proposZ, et le projet de loi de
programmation militaire retenu, une responsabilitZ accrue
du ministere de IQIntZrieur en outre-mer, ~ partir de 2012,
en lieu et place des armZes.

Avec |Oobjectif de maintenirle niveau de protection apportZe
aux populations et aux territoires, cette rZorganisation

des moyens de IOEtat outre-mer rend nZcessaire un
renforcement des capacitZs dQintervention, notamment
aZriennes, de la gendarmerie nationale et de la sZcuritZ

civile.

Ce renforcement, qui conduira pour la premiere fois le

ministere de 10IntZrieur ~ disposer dOhZlicopteres de
maniuvres, sOeffectuera dans le cadre dOune Ztroite
mutualisation, elle aussi inZdite, entre les diffZrentes
forces.

La montZe en puissance des missions ministZrielles outre-
mer illustre ainsi les objectifs principaux de la LOPPSI
: amZliorer la performance de la sZcuritZ intZrieure, en
renforeant les outils technologiques, en mutualisant les
moyens entre les forces et en rZnovant la gestion des
ressources et les modes dOorganisation.

Pour permettre la mise en fuvre de ces objectifs, une
enveloppe supplZmentaire de 2,5 milliards dOeuros est
prZvue au probt des missions sZcuritZ* et sZcuritZ civile
pour la pZriode 2009-2013.

Cette enveloppe supplZmentaire :

- est identibZe au sein des missions, ce qui permettra un
suivi facilitZ pour le respect des engagements

- est annualisZe, " la diffZrence de la LOPSI 2002-2007
(+ 187 millions en 2009, + 375 en 2010, + 483 en 2011,
+ 657 en 2012, + 836 en 2013)

- privilZgie, logiquement, les dZpenses dOZquipement :
au total, elles progressent de 1,773 milliards, soit 70%
du total des moyens supplZmentaires. Le solde (766
millions) sert au Pnancement des accords catZgoriels
signZs avec les syndicats de police, notamment depuis
IGautomne 2007, " la poursuite de la mise en fuvre du
Pagre (gendarmerie), et " la politique de PdZlisation en
lle-de-France.

* La mission sécurité passe de 11.456 millions en 2009 a
11.766 en 2013. La mission sécurité civile progresse de
381 a 436 millions.
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Grdece ~ la politique de sZcuritZ routiere ferme et
dZterminZe menZe depuis 2002, le nombre de tuZs a
chutZ de 45% entre 2002 et 2008, passant de 7742 morts
" 4274.

NZanmoins en moyenne, chaque jour en 2008,
12 personnes ont perdu la vie sur nos routes, et 250 y ont
ZtZ blessZes.

Ces chiffres parlent dOeux-memes. La dZlinquance
routiere est une forme de violence inacceptable.
La LOPPSI contient un chapitre important sur la sZcuritZ
routiere, permettant de lutter contre cette violence.

La culture du respect des regles de conduite pZnstre

IOensemble de notre sociZtZ. Les chiffres le dZmontrent :

les Franeais sont devenus bien plus conscients des
dangers de la route, pour eux et pour autrui.

| utte contre la violence routiere

Il sOagit notamment de :

- IOinstaurationdOune peine complZmentaire obligatoire
de con bscation du vZhicule  du conducteur, sOil en est
propriZtaire, " laquelle le juge ne pourra dZroger que par
une dZcision spZcialement motivZe (dispositif de peine
plancher).

Cette peine complZmentaire sera prononcZe dans les cas
de:

- conduite sans permis et conduite malgrZ une mesure
dOinterdiction de conduire

- conduite sous empire de IQalcool ou de stupBants, en
cas de rZcidive

- grand exces de vitesse (+ de 50km/h au dessus de la
vitesse autorisZe) en cas de rZcidive

- blessures et homicides involontaires, en cas de
rZcidive

Il sOagit donc moins aujourdOhui dOZdicter de nouvelles

interdictions que dOaggraver des mesures dZj" existantes
pour les rendre rZellement dissuasives.

Les mesures relatives " la sZcuritZ routiere contenues
danslaLOPPSI sontdestinZes™ lutter plusef bcacement
contre les infractions les plus graves

- IOinstauration  dOune  peine  complZmentaire
dOinterdiction de conduire un vZhicule qui ne soit
pas ZquipZ dOun dispositif dOanti-dZmarrage par
Zthylotest Zlectronique

En cas de condamnation, le juge pourra ajouter " la
peine prononcZe pour conduite sous IOempire dOun Ztat
alcoolique, 1Oobligation de ne conduire que des vZhicules
ZquipZs dOun dispositif dOanti-dZmarrage par Zthylotest
Zlectronique pendant une durZe pouvant aller jusqud®” 5
ans.

-la rZpression du Ctra bc de points E. La LOPPSI
prZvoit de sanctionner de la meme maniere, le fait de
donner, de mettre en vente, de vendre mais Zgalement
dOinciter ~ vendre des points. Ces comportements seront
punis dOune peine pouvant aller jusqu®” 6 mois de prison
et 15 000 euros dOamende

Lacirconstance aggravante de procZder " ce tra bc de fason
habituelle ou par le biais dOun rZseau de tZIZcommunication
porte la sanction ~ un an dOemprisonnement et 30 000 !
dOamende.
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Le sport doit demeurer un espace de libertZ, de sZcuritZ et

de convivialitZ au service des valeurs quOil incarne. COest

pour cette raison que Michele Alliot-Marie, ministre de

IOIntZrieur, de IO0utre-mer et des CollectivitZs territoriales,

est fermement dZterminZe " lutter contre toutes les dZrives
qui peuvent entacher les manifestations sportives.

Les textes actuels prZvoient deux types de sanctions : les
interdictions de stade, qui peuvent stre soit administratives
(dZcidZes par le prZfet), soit judiciaires (prononcZes par la
justice), et la dissolution dOassociations de supporteurs.

LOinterdiction administrative de stade est prononcZe par
un arretZ prZfectoral dont la durZe ne peut actuellement
excZder 3 mois, ou 6 mois en cas de rZitZration. Quant aux
associations de supporteurs, elles ne peuvent faire IQobjet

dOune dissolution quden cas dOactes rZpZtZs constitutifs

de dZgradations de biens, de violence sur personnes ou
dQincitation ~ la haine ou ~ la discrimination raciale.

Depuis le dZbut du championnat 2008/2009, 315
personnes ont fait IOobjet dOinterdiction de stades.

Au total, 1061 mesures ont ZtZ prononcZes depuis 2006.
Pour complZter ce dispositif, des aoZt 2007, Michele
Alliot-Marie a mis en place un kchier national des interdits
de stades.

Aggravation des sanctions suite -
des actes rZprZhensibles commis
lors de manifestations sportives

En avril 2008, le ministre de I1QIntZrieur, appliquant pour
la premiere fois une disposition de la loi de juillet 2006,
a dZcidZ la dissolution de deux groupes de supporters,
notamment les Boulogne Boys du Paris-Saint-Germain,
suite au dZploiement dOune banderole incitant ~ la haine
et ~ la provocation, lors de la Pnale de la Coupe de la
Ligue Lens-PSG le 29 mars 2008 au Stade de France.

Mais il appara’ que les sanctions ne sont pas
suf bsamment dissuasives , et lQactualitZ continue dOetre
marquZe par de nombreux incidents intervenus dans les
stades.

Les mesures relatives " la sZcuritZ lors de manifestations
sportives contenues dans la LOPPSI sont destinZes °
lutter plus ef Pcacement contre toute commission
dOacte rZprZhensible par IOaggravation des sanctions,
et la possibilitZ de les prononcer des la commission

du premier fait grave .

-Le projet de loi prZvoit de doubler la durZe des
interdictions administratives
- de 3 mois ~ 6 mois,
- et de 6 mois " 1 an en cas de rZitZration dans les trois
annZe.

- Une peine dOemprisonnement dOun an pourra etre
encourue en cas de non respect de [OarretZ prZfectoral
interdisant [Oacces aux stades

- La sanction pour non respect de IOobligation de
pointage accompagnant une interdiction de stade
sera aggravZe et PxZe ~ un an dOemprisonnement
maximum . Jusqud” prZsent, la sanction prZvue en cas
de non respect de son obligation de pointage dans un
commissariat par la personne interdite de stade ne
permet pas de prononcer une peine dOemprisonnement

-Enbn la LOPPSI prZvoit que les associations de
supporteurs pourront faire IOobjet dOunéissolution
administrative ou dOune suspension dOactivitZ des
la . commission dOun premier fait , lorsque celui-ci est
dOune particuliere gravitZ.
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Les dZlinquants utilisent de plus en plus les technologies
modernes pour commettre des crimes et des dZlits. Les
forces de sZcuritZ ne peuvent pas stre " la traine dOune
dZlinquance de plus en plus violente. Les criminels et les
dZlinquants utilisent les technologies les plus modernes,
et savent parfaitement dissimuler leurs agissements par
des moyens techniques sophistiquZs.

La LOPPSI vise ~ adapter les techniques dOinvestigation
" I0Ousage des technologies par les dZlinquants.

Permettre la captation des donnZes informatiques
dans la lutte contre la criminalitZ organisZe

Lors des enqustes relatives " la criminalitZ organisZe, la
captation " distance des images et des sons est possible.
Les enqusteurs ne peuvent avoir acces aux donnZes
informatiques que lors de perquisitions.

Or, certains pZriphZriques ne laissent aucune trace des
donnZes dans les unitZs centrales ou les systemes
dOexploitation (clZ USB, CD-ROM, etc).

Le seul moyen dOy avoir acces est donc de capter ces
donnZes " distance lorsque des pZriphZriques sontreliZs ”
un ordinateur (ex : branchement dOune clZ USB contenant
des informations relatives " un projet dOattentat).

La LOPPSI donne donc la possibilitZ aux enqueteurs
dOutiliser les moyens techniques permettant de
capter en temps rZel les donnZes informatiques
temporairement C posZes E telles quOelles sOafbchent
pour I[Outilisateur dOun systeme de traitement
automatisZ ou telles quQil les y introduit par saisie de
caracteres.

Ce procZdZ dOenquste sera exclusivement rZservZ "~ la
lutte contre la criminalitZ la plus grave, dont le terrorisme,
sous le contr™le du juge dOinstruction qui autorise la
captation par dZcision motivZe susceptible dOappel, et
apres rZquisition du procureur de la RZpublique.

Utilisation des technologies
dans la lutte contre la criminalitZ
organisZe et la dZlinquance

Favoriser les recoupements dQaffaires pour mieux
lutter contre la dZlinquance en sZrie

Il est frZquent que les criminels commettent plusieurs
crimes, utilisant gZnZralement le meme mode opZratoire.
En comparant systZmatiquement ces modes opZratoires,
les services enqueteurs peuvent relier des affaires
entre elles et retrouver les auteurs de crimes. Le taux
dOZlucidation tres ZlevZ des crimes est en partie le fait de
ces recoupements.

Actuellement, il est possible de crZer des logiciels

de recoupement mais uniquement pour les affaires

criminelles. La moyenne dZlinquance nOest pas traitZe
par ces recoupements informatiques. Or, |I” aussi, de

nombreuses affaires sont le fait du ou des memes auteurs,

et selon mode opZratoire identique (ex : cambriolages).

La LOPPSI permet dOZtendre IQutilisation des logiciels de
recoupements " la lutte contre la moyenne dZlinquance.

Un magistrat rZfZrent sera chargZ du contr™le degxhiers
dOantZcZdents et dOanalyse sZrielle.
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Les rZseaux de tZIZcommunication sont devenus un

terrain privilZgiZ pour la dZlinquance et la criminalitZ.

Criminels et dZlinquants ont parfaitement compris quOils
pouvaient, gr¥%.ce au monde virtuel, reproduire et amplper

ce qulils commettaient dans le monde rZel.

Les moyens humains et technologiques des services
de police et de gendarmerie ont ZtZ considZrablement
renforcZs pour lutter contre la cybercriminalitZ.

§ Lutte contre la cybercriminalitZ

Le principe est simple : le ministere de I0IntZrieur indique
aux Fournisseurs dOacces " Internet la liste noire des
sites et contenus " bloquer, et ce sont les Fournisseurs
qui empechent IQacces " ces sites et contenus depuis un
ordinateur en France.

Lutte conte IOusurpation dOidentitZ et le harcelement
sur les rZseaux de tZIZcommunication

AujourdOhui, IGusage dOZIZments dOidentitZ dOun tiers sur un
rZseau de tZlIZcommunications nOest rZprimZ que lorsquOil
en rZsulte un prZjudice bPnancier.

La LOPPSI vise ~ mieux prZvenir et mieux lutter contre
ces nouvelles formes de dZlinquance et parfois de

criminalitZ. La LOPPSI prZvoit que le fait dOusurper IGidentitZ dOune
personne sur internet, meme sOil nOy a pas de Qijudice
Blocage des sites et contenus caractere bPnancier, sera dZsormais condamnable (ex : prZjudice

moral liZ ~ IQutilisation de IOidentitZ dOune personne sur des
forums de toute nature, "~ son inscription sur des rZseaux
sociaux type FacebookE)

pZdopornographiques

Derriere les contenus pZdopornographiques, il y a
de la prostitution infantile, des viols et de la criminalitZ
organisZe.

AlQinstar de ce qui existe dans de nombreuses dZmocraties
voisines (le Royaume-Uni, la Suede, la Norvege, le
Danemark, IOltalie, IOAllemagne, IOEspagne), la LOPPSI
crZZe un dispositif autorisant le blocage de I0acces aux
sites et contenus " caractsre pZdopornographique.
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LavidZoprotection estun instrument dont |0ef bcacitZ est
reconnue , quOil sOagisse de prZvention et de dissuasion,
ou de rZsolution dOaffaires dZlictuelles ou criminelles. La
LOPPSI contient un certain nombre de dispositions
destinZes " favoriser son dZveloppement , notamment
la rZalisation du plan de triplement du nombre de camZras
installZes, tout en renforeant les garanties apportZes

la protection de la vie privZe

Les dispositions juridiques existantes (loi du 21 janvier
1995) encadrent de fason restrictive les autorisations
dOinstallationsPar dZcret en date du 22 janvier 2009,
Michele ALLIOT-MARIE a simpli  bZ les formalitZs liZes
" une demande dOautorisation concernant un systeme
comportant moins de huit camZras dans un lieu ou
Ztablissement ouvert au public.

Mais il apparait Zgalement nZcessaire dOZtendre les
bnaIiEZs pour lesquelles la vidZoprotection peut etre
utilisZe.

Actuellement, les personnes morales autres que les
autoritZs publiques ne sont autorisZes ~ mettre en
fuvre un systeme de vidZosurveillance quOaux abords
immZdiats de leurs b%stiments et installations, seulement
dans les lieux susceptibles dOstre exposZs ~ des actes
de terrorisme ; la facultZ leur sera ouverte dOy procZder
aussi, comme le peuvent dZj" les autoritZs publiques,
pour prZvenir les atteintes " la sZcuritZ des personnes

et des biens dans des lieux particulierement exposZs

~ des risques dOagression ou de vol.

Le dZlai de conservation des images, qui reste plafonnZ

" un mois, pourra dZsormais faire I0objet dOune durZe
minimale , prZcisZe dans I|Qautorisation prZfectorale,
abn de permettre IQOexploitation des images lorsquOune
infraction a ZtZ commise dans le champ de vision des
camZras.

Pour clariber les p035|b|I|tZs dOexploitation des images par
dZIZgatlon dOune autoritZ publique " un oerateur privZ,
il prZcise que les salariZs de cette personne prlee

la LOPPSI autorisZs apres agrZment prZfectoral ~
assurer le visionnage des images, ne peuvent pas
avoir acces aux enregistrements  des images prises sur
la voie publique.

Pour assurer une protection plus ef bcace de la

vie privZe des personnes, les compZtences de la
commission nationale crZZe par le dZcret 2007-916

du 15 mai 2007 sont Zlargies " une mission gZnZrale
de contr™le du dZveloppement de la vidZoprotectionSa
composition est plus diversi  bZe et ses possibilitZs de
saisine sont Zlargies. Sa composition et ses modalitZs
dOorganisation et de fonctionnement seront prZcisZes par
un dZcret en Conseil dOEtat. Son indZpendance sera ainsi
renforcZe.

Pour assurer un meilleur respect des dispositions en
la matiere, le prZfet resoit le pouvoir de dZcider, apres
mise en demeure, la fermeture administrative des
Ztablissements oe fonctionnerait un systeme de
vidZoprotection non autorisZ , pour une durZe maximale
de 3 mois.
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LOintelligence Zconomique est au clur des enjeux
modernes de sZcuritZ. Elle doit permettre de dZfendre le
pZrimetre stratZgique de souverainetZ et concourir ~ la
dZfense des acteurs Zconomiques face aux menaces.

Depuis plusieurs annZes, le gouvernement sOest engag”Z
dans une politique de valorisation de IOintelligence
Zconomique.

Le ministere de 10IntZrieur contribue activement ~ la mise
en luvre de cette politique, par IQintermZdiaire de la
Direction Centrale du Renseignement IntZrieur (DCRI)
dont IQintelligence Zconomique reprZsente une des
missions principales, ainsi que par la dZpnition de plans
triennaux glissants en matiere dOintelligence Zconomique
par les prZfets de rZgion.

Les rZsultats de cette politique sont cependant affectZs
par certaines pratiques. Pour conforter le secteur de
IQintelligence Zconomique et ses entreprises, il convient
donc de renforcer IOencadrement de la profession.

Intelligence Zconomique

Pour ce faire, la LOPPSI prZvoit une procZdure
dOagrZment et dDautorisation par les prZfets : agrZment
des dirigeants, gZrants et associZs, et autorisation
des personnes morales intervenant en matiere
dOintelligence Zconomique .

Cette procZdure prZvoit 10avis de commissions
dZpartementales auxquelles sera Ztroitement associZe la
profession.

La LOPPSI prZvoit Zgalement que les militaires,
fonctionnaires et autres collaborateurs de services de
renseignements ne pourront exercer une activitZ
privZe dans ce secteur dans les trois ans qui suivent

la cessation de leurs fonctions au service de IOEtat, sauf
autorisation individuelle de leur ministre de tutelle.
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La dZlinqguance moderne se joue des frontieres
administratives.

En lle-de-France, IQaction policiere bZnkcie dOune prise
en compte rZgionale depuis la crZation du Service

rZgional de police des transports. Cette approche a ZtZ
gZnZralisZe par une circulaire ministZrielle du 4 octobre
2007 instituant une coordination quotidienne, permanente

et renforcZe sous IQautoritZ du prZfet de police.

Cette coordination a prouvZ son effcacitZ, il convient donc

dOen tirer les consZquences et de renforcer son cadre
dOexercice, tant au niveau des compZtences que des
lieux. COest IOobjet du projet de police dDagglomZration.

Aujourd®hui, les missions de maintien de IQordre sont

conbZes dans chaque dZpartement au prZfet compZtent.
La logique de police dOagglomZration est au contraire
dOurier le commandement de la fonction de sZcuritZ en
conbant ~ une autoritZ la responsabilitZ dOun bassin de
dZlinquance et non dOun seul dZpartement. Cela permettra
un renforcement de |QdfcacitZ de IOaction de maintien de
IQordre dans une zone gZographiquement cohZrente.

Pour IOlle-de-France, la LOPPSI Ztend le pouvoir de
direction dZvolu au prZfet de police.

- Dans les dZpartements de Paris, des Hauts-de-Seine,
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le prZfet de
police sera en charge du maintien de |Qordre public, dans
sa totalitZ . Dans IQexercice de cette mission, les prZfets

des dZpartements de la C petite couronne E IQassisteront.

lls pourront recevoir de lui la charge de certaines missions.
Le przfet de police conservera nZanmoins la possibilitZ
de reprendre le contr™le direct de la mission.

Pour mener " bien cette mission de maintien de IQordre
public, le prZfet de police dirigera IQaction des services
de police et de gendarmerie prZsents dans ces diffZrents
dZpartements. Comme partout, ce pouvoir de direction
ne sOapplique pas lorsque ces services agissent dans le
cadre dOune mission de police judiciaire, car ils sont alors
sous le contr™le du procureur de la RZpublique.

Police dOagglomZration

- Dans IOensemble de la rZgion lle-de-France, le prZfet
de police dirigera IOaction des services de police et de
gendarmerie dans leur mission de rZgulation et de
sZcuritZ de la circulation sur les axes routiers

Les pouvoirs dont le prZfet de police est actuellement
investi en vue dOassurer la sZcuritZ des personnes et des
biens dans les transports ferroviaires sont par ailleurs
maintenus.

La LOPPSI ouvre Zgalement la possibilitZ dOZtendre *
dOautres agglomZrations hors rZgion parisienne, cet
exercice du commandement unique en matiere dOordre

public. Des travaux sont dOores et dZj" en cours pour

les agglomZrations de Lille, Lyon et Marseille.



